ASSOCIATION FRANCAISE DE LOI 1901

STATUTS

TITRE I : PRESENTATION DE L’ASSOCIATION
Article 1 : DENOMINATION

Est constituée une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée :

La CLE France-Italie

Cultures, Langues, Echanges

Article 2 : OBJET

L’association, sans but lucratif, poursuit l’objectif suivant : 

Promouvoir de façon permanente les échanges culturels et linguistiques entre pays européens, notamment entre la France et l’Italie. 

Article 3 : SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé à Aubagne (France) Les Terrasses d’Oriane Entrée C – 13400. Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration. 

Article 4 : DUREE DE L’ASSOCIATION

La durée de l’association est illimitée. 

TITRE II : COMPOSITION DE L’ASSOCIATION
Article 5 : ADMISSION

Pour faire partie de l’association, il faut adhérer aux présents statuts et, à l’exception des membres fondateurs ou des membres de soutien, s’acquitter du paiement de la cotisation, dont le montant est fixé par l’assemblée générale.

Le conseil d’administration pourra refuser des adhésions, avec avis motivé aux intéressés. 

Article 6 : MEMBRES

L’association se compose de membres fondateurs, de soutien, ou adhérents. 

Ont la qualité de membres fondateurs ceux (personnes physiques ou morales) qui sont intervenus au moment de la constitution de l’association. Les membres fondateurs ont droit de vote à l’assemblée générale, et sont dispensés du paiement de la cotisation annuelle. 

Sont membres de soutien ceux, personnes physiques ou organismes, qui selon la décision et la proposition de direction du conseil ont rendu des services importants de caractère culturel, moral, ou financier directement en faveur de l’association ou pour mettre en œuvre des buts que celle-ci poursuit. Les membres de soutien ont droit de vote à l’assemblée générale, et sont dispensés du paiement de la cotisation annuelle.

Sont membres adhérents tous ceux (personnes physiques et morales) qui en font la demande au conseil ; ceci leur donne droit à participer aux activités proposées et organisées par l’association conformément au but associatif. Les membres actifs ont droit de vote à l’assemblée générale et sont soumis au paiement de la cotisation annuelle. 

Seuls les membres de 18 ans et plus à la date de la réunion de l’assemblée ont le droit de voter. 

Article 7 :RADIATIONS

La qualité de membre peut faire défaut pour les motifs suivants : 

· Par radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation.

· Par démission adressée par écrit au président de l’association.

· Par déchéance, c’est-à-dire la perte d’une condition quelconque en vertu de laquelle a été reconnue l’admission.

· Par l’exclusion prononcée par le conseil d’administration pour infraction aux présents statuts ou pour tout autre motif portant préjudice aux intérêts moraux et matériels de l’association.

· Par décès.

A l’encontre des décisions de déchéance et d’exclusion le recours à l’assemblée est admis dans un délai de trente jours à compter de la date de la communication de la décision. 

TITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION

Article 8 : ASSEMBLEE GENERALE

L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an et comprend tous les membres de l’association.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par écrit, et l’ordre du jour est inscrit sur les convocations.

Le Président, assisté des membres du Conseil d’Administration, préside l’assemblée et expose les activités effectuées par l’association au cours de l’année écoulée.

Le Trésorier rend compte de la gestion de l’exercice précédent. Il soumet le bilan, le compte de résultat et le budget prévisionnel à l’approbation de l’Assemblée Générale. 

 
Le renouvellement des administrateurs sortants, au scrutin secret, sera effectué après avoir abordé l’intégralité de l’ordre du jour.

La révocation d’un ou plusieurs administrateurs, l’établissement ou la modification du règlement intérieur, la modification des statuts ou la dissolution de l’association nécessite, pour entrer en application, les deux tiers au moins des votes exprimés par l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire. 

Les autres décisions sont prises à la majorité des votes exprimés par les membres présents et représentés. En cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante.
Article 9 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée à tout moment à la demande du Président ou d’au moins la moitié plus un des membres de l’association suivant les modalités prévues par l’article 8. 

Elle ne peut valablement délibérer que si plus de la moitié des membres de l’association sont présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée est convoquée à nouveau, à 15 jours au moins d’intervalle et avec le même ordre du jour. Elle délibère alors quel que soit le nombre des membres présents et représentés. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des votes exprimés par les membres présents et représentés. En cas d’égalité, la voix du président compte double. 

Article 10 : CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’association est dirigée par un conseil d’administration de 3, 6 ou 9 membres élus par l’assemblée générale pour une durée du 3 ans. Un tiers des administrateurs est renouvelé par des élections, au scrutin secret, lors de l’Assemblée Générale annuelle. Les trois premières années le tiers sortant est désigné par le sort.

Pour être éligible au conseil d’administration, les membres doivent avoir 18 ans révolus. 

En cas de vacance de poste, le conseil d’administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Ce remplacement n’est définitif qu’après approbation de l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin au moment où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Le conseil d’administration choisit, parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de :

· un(e) Président(e)

· un(e) Trésorier(e)

· un(e) Secrétaire

Si nécessaire, le conseil d’administration peut également nommer, parmi ses membres, au scrutin secret :

· un(e) vice-Président(e)

· un(e) Trésorier(e) adjoint(e)

· un(e) Secrétaire adjoint(e)

Article 11 : POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus dans les limites de l’objet de l’association et dans le cadre des résolutions adoptées par l’assemblée générale. Il peut autoriser tout acte ou opération qui ne soit pas statutairement de la compétence de l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire. 

Il est chargé

· de la mise en œuvre des orientations décidées par l’assemblée générale,

· de l’établissement du montant des cotisations,

· de la préparation des bilans, de l’ordre du jour et des propositions de modification du règlement intérieur présentées à l’assemblée générale,

· de la préparation des propositions de modification des statuts présentées à l’assemblée générale extraordinaire.

Toute acquisition ou location immobilière ainsi que toute convention entre l’association et les organismes publics qui lui apportent une aide financière doit obtenir l’autorisation du Conseil d’Administration.

Article 11 : REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an et toutes les fois qu’il est convoqué par le président ou sur demande écrite au président de l’association d’au moins la moitié plus un des administrateurs. Le Secrétaire convoque par écrit, 15 jours au moins avant la date fixée par le Président, les administrateurs. L’ordre du jour, établi par le Bureau, est indiqué sur la convocation.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des votes exprimés par les membres présents. En cas de partage, la voix du président est prépondérante. Le vote par procuration est autorisé. 

Article 12 : BUREAU

Seuls les adhérents majeurs peuvent faire parti du Bureau. 

Le Président représente l’Association dans tous les actes de la vie civile et conclut tout accord sous réserve des autorisations qu’il doit obtenir du Conseil d’Administration dans les cas prévus par l’article 11.

Il agit en justice au nom de l’Association avec l’autorisation du Conseil lorsqu’il n’y a pas d’urgence.

Sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil d’Administration, le Président peut accorder des délégations partielles de ses pouvoirs. Il peut également inviter aux diverses réunions toute personne susceptible d’éclairer un ou plusieurs points de l’ordre du jour. 

Le Secrétaire est chargé de toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception des écritures comptables.

Le Trésorier est chargé de tenir ou de faire tenir, sous son contrôle, la comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses de l’association. Il doit soumettre les comptes à l’assemblée générale dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice. 

Vis-à-vis des organismes bancaires ou postaux, le Président, le Trésorier ou toute autre personne désignée par le Président avec l’accord du Conseil d’administration a le pouvoir de signer tout moyen de paiement (chèque, virement bancaire, etc.). 

Article 13 : REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors approuver par l’Assemblée Générale. 

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts et notamment ceux qui ont trait au fonctionnement interne de l’association. 

TITRE IV : RESSOURCES DE L’ASSOCIATION
Article 17 : RESSOURCES

Les ressources de l’association se composent

· des cotisations

· des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics

· du produit des activités qu’elle organise

· des intérêts et redevances des biens et valeurs qu’elle peut posséder

· des rétributions des services rendus ou des prestations fournies par l’association

· de dons manuels

· de toute autre ressource autorisées par la loi, notamment, le recours en cas de nécessité, à un ou plusieurs emprunts bancaires ou privés.

· de la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant dans le cadre de son objet ou susceptible de contribuer à sa réalisation.

TITRE V : DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION
Article 18: DISSOLUTION

En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens de l’association et dont elle détermine les pouvoirs. Les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports financiers, mobiliers ou immobiliers, une part quelconque des biens de l’association. L’actif net subsistant sera attribué obligatoirement à une ou plusieurs associations poursuivant des buts similaires et qui seront désignés par l’assemblée générale extraordinaire. 

Article 19 :

Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts, s’appliquera la loi française sur les associations de loi 1901.
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